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arnaque d abonnement resilie trois fois sans
reponse

Par evelynebecoye, le 18/01/2013 à 08:34

J ai ete preleve depuis trois mois de 59,99 euros par bidwyz alors que je n ai jamais rien
acheter je me suis desabonnee trois fois des que je m en suis apercue mais rien a faire il me
preleve toujours. Que dois je faire car je suis au chomage et je ne peux pas me permettre ca.
Merci de me repondre

Mme becoye evelyneevelynebecoye@hotmail.fr

Par janus2fr, le 18/01/2013 à 09:13

Bonjour,
Déjà, si vous n'avez jamais signé d'autorisation de prélèvement, la banque doit vous
rembourser...

Par evelynebecoye, le 18/01/2013 à 09:46

j'ai donné mon numéro de carte ce n'est pas un prélevement

Par Visiteur, le 11/06/2015 à 09:07

si vous avez donné votre numéro de carte c'était bien pour acheter ? et on ne donne pas son
numéro de carte sur internet !!! voilà ce qui arrive !!
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